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----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 4, après le mot :

« personnes », 

insérer le mot :

« volontaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présence de proches pendant l’administration de la substance létale pouvant être particulièrement 
difficile à vivre, il est important de préciser que ceux-ci doivent être volontaires pour y assister.


